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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[ KHMER TEXT – TEXTE KHMER ]
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU 
CAMBODGE SUR LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
L’AGRICULTURE

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement du Royaume du Cambodge, 
ci-après dénommés les « Parties contractantes »,

Désireux de renforcer les relations d’amitié existant entre leurs deux pays et de renforcer leur 
coopération dans le domaine de l’agriculture,

Reconnaissant la valeur de l’échange d’expériences en matière d’agriculture et de 
développement rural durable,

Respectant les lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs,
Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. OBJECTIFS

Les Parties contractantes s’efforcent de renforcer leur coopération bilatérale dans le domaine 
de l’agriculture et du commerce agricole, conformément au cadre juridique applicable dans leur 
domaine de compétence.

ARTICLE 2. AUTORITÉS COMPÉTENTES

Les autorités compétentes des Parties contractantes chargées de l’application du présent 
Mémorandum d’accord sont :

1. pour le Gouvernement de la République turque, le Ministère de l’agriculture et de la forêt 
;

2. pour le Gouvernement du Royaume du Cambodge, le Ministère de l’agriculture, de la 
forêt et de la pêche.

ARTICLE 3. DOMAINES ET FORMES DE COOPÉRATION

Les Parties contractantes coopèrent dans les domaines suivants :
1. la production végétale, le développement des semences et la protection phytosanitaire ;
2. l’élevage et la santé animale ;
3. la pêche et l’aquaculture ;
4. le matériel agricole, l’industrie manufacturière et la mécanisation agricole ;
5. l’industrie alimentaire, la transformation et la commercialisation des produits agricoles ;
6. la recherche liée à l’agriculture, le développement rural, l’irrigation, la gestion durable 

des terres et les services de vulgarisation ;
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7. la promotion de partenariats d’affaires dans le domaine de l’agriculture entre les secteurs 
privés des deux pays ;

8. l’utilisation de la technologie dans l’agriculture et la coopération technologique ;
9. la mise en place d’un système intégré de gestion et de contrôle.
Les Parties contractantes conviennent des formes de coopération suivantes :
1. l’échange d’informations, de visites, d’experts, de résultats de recherche, d’études et de 

formations ;
2. l’organisation de séminaires, de colloques, de foires et de conférences.

ARTICLE 4. CRÉATION DU GROUPE DE TRAVAIL

1. Les Parties conviennent de créer un groupe de travail agricole (ci-après dénommé le 
« Groupe de travail ») pour suivre et évaluer la mise en œuvre de la coopération dans le cadre du 
présent Mémorandum d’accord.

2. Le Groupe de travail est composé de cinq membres de chaque pays, y compris les chefs 
de délégation qui sont des hauts fonctionnaires.

3. Le Groupe de travail se réunit chaque année ou à des dates convenues entre les deux 
Parties, tour à tour en République turque et au Royaume du Cambodge.

4. Le Groupe de travail s’acquitte des responsabilités suivantes :
examiner la mise en œuvre des programmes de coopération convenus d’un commun accord 

;
soumettre des propositions visant à poursuivre l’expansion et l’amélioration des formes de 

coopération ;
recommander des solutions éventuelles pour surmonter les difficultés découlant des 

activités de coopération.

ARTICLE 5. CHARGES

Les frais de voyage international des membres du Groupe de travail sont à la charge du pays 
d’envoi, tandis que leur hébergement et les frais de voyage interne sont à la charge du pays hôte. 
Le pays hôte est informé des visites prévues au moins deux mois avant la date d’arrivée des 
personnes concernées.

ARTICLE 6. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’exécution du présent Mémorandum 
d’accord est réglé à l’amiable, par voie de consultation ou de négociation entre les Parties 
contractantes. 

ARTICLE 7. MODIFICATIONS

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié sur consentement mutuel écrit des Parties 
contractantes.
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Les modifications font partie intégrante du présent Mémorandum d’accord et entrent en 
vigueur conformément à son article 8.

ARTICLE 8. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des 
notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement de leurs formalités juridiques internes nécessaires à cet effet.

Le présent Mémorandum d’accord est conclu pour une période de cinq ans. À moins que 
l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son 
intention de dénoncer le présent Mémorandum d’accord au plus tard six mois avant sa date 
d’expiration prévue, ce dernier est tacitement reconduit pour des périodes successives de cinq ans.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 
signé le présent Mémorandum d’accord.

FAIT le 21 octobre 2018 à Istanbul en deux exemplaires originaux, en langues turque, khmère 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
BEKIR PAKDEMIRLI

Ministre de l’agriculture et de la forêt

Pour le Gouvernement du Royaume du Cambodge :
PRAK SOKHONN 

Vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale
Commented [A1]:  


